
Association des copropriétaires de la résidence « ALISCAMPS »

ayant son siège social à 1160 Auderghem, Drève de Nivelles 178 - 180 

 ETABLI SOUS SEING PRIVE (Article 577  4 § 2) 

Appro 14 Octobre 2021 

la loi du 18/06/2018 portant sur des « Modifications 
diverses concernant la législation relative à la copropriété » entrée en vigueur le 1er janvier 2019.  Chaque fois que le 
texte fait référence à la loi, il est matérialisé en caractères italiques de plus petite taille afin que le lecteur puisse différencier 
aisément la loi, qui est impérative, du reste du texte qui pourrait être soumis à modifications. 

Préalable    

Article 577 - 10 § 2  Alinéa 1er : 
-

consulté sur place et sans frais par tout intéressé. 

Sous-section VI  Du caractère impératif Article 577  14 : Les dispositions de la présente section sont impératives.  Les dispositions statutaires 
nformes à la législation en vigueur sont de plein droit remplacées par les dispositions 

égales correspondantes à compter de leur entrée en vigueur. 

Dispositions transitoires -4, § 2, nouveau, du Code civil qui se trouvent encore dans le 
eur. 

A)  

B) Obligations légales  

Article 577 - 4 § 2 - 1° - 2° - 3° :   :   

1°  échéant, le 
-7, § 1er, 1°,c) ; 

2°  lui-ci, 
les modalités du renom éventuel de son contrat, ainsi que les obligations consécutives à la fin de sa mission ;   

 3°  ires.  

En outre, les articles reproduits ci-dessous complètent la description de ce qui doit figurer « légalement » dans le 
 :   

Article 577 - 8 § 2  extrait :  doit être complété par toutes autres 
indications permettant à tout intéressé de communiquer avec le syndic sans délai et notamment 

 

Article 577 - 8 § 4 11° : Quels que soient les pouvoirs qui lui sont conférés par le règlement de copropriété, le syndic est chargé de permettre 
 dans le 

.  

Article 577 - 8/2 
riétaires, dont les compétences et obligations sont déterminées 

 

Par analogie, le conseil de copropriété étant aussi u
intérieur détermine également la composition et les modalités de fonctionnement de ce conseil.   



  



 

B) OBLIGATIONS LEGALES 

CHAPITRE I - ASSOCIATION DES COPROPRIETAIRES MODE DE CONVOCATION, FONCTIONNEMENT ET POUVOIRS 
DE L'ASSEMBLEE GENERALE DES COPROPRIETAIRES 

Article 1 - Pouvoirs 

L'assemblée générale des copropriétaires dispose de tous les pouvoirs de gestion et d'administration de 

intérieur au syndic ainsi qu'à chaque copropriétaire ou occupant. Sous cette réserve, l'assemblée générale des 
copropriétaires est souveraine maîtresse de l'administration de l'immeuble en tant qu'il s'agit des intérêts 
communs. Elle dispose en conséquence des pouvoirs les plus étendus pour décider souverainement des intérêts 

matière.  L'assemblée générale ne dispose pas du pouvoir de représenter valablement l'association des 
copropriétaires, sauf si tous les copropriétaires interviennent. 

Article 2 - Composition - Assistance - Indivision   

Article 577  6 § 1er :  physiquement, et si la convocation le prévoit 
à distance,  à ses délibérations. 
 

uvrables avant le 
 

 
En cas de division du droit de propriété portant sur un lot privatif ou lorsque la propriété d'un lot privatif est grevée d'un droit d'emphytéose, 
de superficie, d'usufruit, d'usage ou d'habitation, et sauf le cas où le titre opérant le démembrement du droit de propriété désigne le titulaire 
du droit de participer à l'assemblée générale, le droit de participation aux délibérations de l'assemblée générale est suspendu jusqu'à ce que 
les intéressés désignent la personne qui sera leur mandataire. Lorsque l'un des intéressés et son représentant légal ou conventionnel ne 
peuvent participer à la désignation de ce mandataire, les autres intéressés désignent valablement ce dernier. Ce dernier est convoqué aux 
assemblées générales, exerce le droit de participation aux délibérations de celles-ci et reçoit tous les documents provenant de l'association 
des copropriétaires. Les intéressés communiquent par écrit au syndic l'identité de leur mandataire. 

Article 3  Procurations  Restrictions  

Article 577  6 § 7 :  
La procuration désigne nommément le mandataire. 
La procuration peut être générale ou 
générale ou spéciale. 

anisée en 
r  
Nul ne peut prendre part au vote, même comme mandant ou mandataire, pour un nombre de voix supérieur à la somme des voix dont 
disposent les autres copropriétaires présents ou représentés. 
Nul ne peut accepter plus de trois procurations de vote.  Toutefois, un mandataire peut recevoir plus de trois procurations de vote si le total 
des voix dont il dispose lui-
copropriété.  

est copropriétaire, 
 

 
Afin de permettre au mandataire de  
édictées ci-avant, la procuration devra lui être directement adressée par le mandant ; elle devra être dûment 
complétée du nom du mandataire, de la date et de la signature ; les instructions éventuelles de vote ne sont pas 
opposables à la copropriété mais relève exclusivement de la relation entre le mandant et son mandataire.     
 
Le Président et le Secrétaire désignés par l'assemblée générale vérifient la régularité des procurations.   

 
Les procurations resteront annexées aux procès-verbaux contenus dans le registre. 

Article 4 - Date et lieu de l'assemblée générale ordinaire 

L'assemblée générale ordinaire se tient durant la 1ère  à l'endroit indiqué dans les 
convocations et, à défaut, au siège de l'association des copropriétaires. 



 

Article 5 - Convocations 

a) Principes 

Article 577  6 § 3 : La convocation indique l'endroit, le jour et l'heure auxquels aura lieu l'assemblée, ainsi que l'ordre du jour avec le relevé 
des points qui seront soumis à discussion. 
 
Article 577  6 § 2 : Le syndic tient une assemblée générale a

 
ieurs copropriétaires qui possèdent au 

moins un cinquième des parts dans les parties communes. Cette requête est adressée au syndic par lettre recommandée à la poste et celui-ci 
adresse la convocation aux copropriétaires dans les trente jours de la réception de la requête. 
Si le syndic ne donne pas suite à cette requête, un des propriétaires qui a cosigné la requête peut convoquer lui-  

 ou plusieurs 
copropriétaires possédant au moins un cinquième des quotes- lée générale aux 
fins de nommer un syndic.  
 
Article 577  9 § 3 : Tout copropriétaire peut également demander au juge d'ordonner la convocation d'une assemblée générale dans le délai 
que ce dernier fixe afin de délibérer sur la proposition que ledit copropriétaire détermine, lorsque le syndic néglige ou refuse abusivement de 
le faire. 

b) Délais et modes d'envoi 

Article 577  6 § 3 dernier alinéa : Sauf dans les cas d'urgence, les convocations sont envoyées quinze jours calendrier au moins avant la date 
de l'assemblée. 

Article 577  6 § 3 alinéa 3 : 
individuellement, explicitement et par écrit, de recevoir la convocation par un autre moyen de communication limité au pli ordinaire ou 
au courriel. 

c) Adresse de convocation 

Article 577  10 § 1er/1 : 
 

Article 577  6 § 3 - alinéa 4 : Les convocations envoyées à la  

d) Syndic et syndic provisoire 

Lorsque le syndic ou le syndic provisoire n'est pas copropriétaire, il participe aux assemblées générales, mais il 
n'aura que voix consultative, . 

e) Consultation  

Article 577  6 § 3 alinéa 2 : La convocation indique les modalités de consultation des documents relatifs aux points inscrits à l'ordre du jour. 

f) Frais 

Article 577  6 § 3 - alinéa 5 : Les frais administratifs afférents à la convocation à l'assemblée générale sont à charge de l'association des 
copropriétaires.   

Article 6 - Ordre du jour 

L'ordre du jour est arrêté par celui qui convoque l'assemblée. 

Article 577  6 § 3 - alinéa 1 : 
a reçues au mo emblée 
générale ordinaire doit avoir lieu. 

Article 577  6 -§ 4 : À tout moment, un ou plusieurs copropriétaires, ou le conseil de 
te par le syndic, 

conformément au § 3.  Toutefois, compte tenu de la date de réception de la demande par le syndic, si ces points ne peuvent être inscrits à 
 



 
 
 
 
Tous les points à l'ordre du jour doivent être indiqués dans les convocations d'une manière claire. 
L'assemblée générale ne peut délibérer et voter que sur les points inscrits à l'ordre du jour 
copropriétaires est présente ou représentée.  

st désigné par le règlement de copropriété ou par le 
comparant aux statuts ou, à défaut, par décision du juge, à la requête de tout copropriétaire ou de tout tiers ayant 

-8 §1 du Code civil, copropriétaires disposera de 
la personnalité juridique.  
Cette première assemblée élira obligatoirement le syndic. 
 
Article 7 - Constitution de l'assemblée 

L'assemblée générale n'est valablement constituée que si tous les copropriétaires sont présents, représentés ou 
dûment convoqués. 
Les délibérations et décisions d'une assemblée générale obligent tous les copropriétaires concernés sur les points 
se trouvant à l'ordre du jour, qu'ils aient été représentés ou non, soient défaillants ou abstentionnistes. 

Article 8 - Présidence - Secrétaire  Première présidence - Feuille de présences 

Article 577 - 6 § 5 - extrait  désigné à la majorité absolue des voix des 
copropriétaires présents ou représentés.  

Article 577 - 6 § 10  extrait : le secrétaire est . 
 
S'il est désigné par l'assemblée générale conformément à cet article, le syndic peut remplir le rôle de secrétaire. 
 
La présidence de la première assemblée appartiendra au propriétaire disposant du plus grand nombre de quotes-
parts dans les parties communes ; en cas d'égalité de voix, au plus âgé d'entre eux. 
 

ce, par les propriétaires 
qui assisteront à l'assemblée ou par leur mandataire ; cette feuille de présences sera certifiée conforme par le 
président et le secrétaire. 

Article 9 - Délibérations 

a) Droit de vote 

Article 577  6 § 6  1er alinéa : Chaque copropriétaire dispose d'un nombre de voix correspondant à sa quote-part dans les parties communes.  

Article 577  6 § 9 : Aucune personne mandatée ou employée par l'association des copropriétaires ou prestant pour elle des services dans le 
cadre de tout autre contrat, ne peut participer personnellement ou par procuration aux délibérations et aux votes relatifs à la mission qui lui 
a été confiée. 

b) Quorum de présence - Deuxième assemblée 

Article 577  6 § 5 - alinéas 2  3 & 4 : L'assemblée générale ne délibère valablement que si, au début de l'assemblée générale, plus de la 
moitié des copropriétaires sont présents ou représentés et pour autant qu'ils possèdent au moins la moitié des quotes-parts dans les parties 
communes. 
Néanmoins, l'assemblée générale délibère aussi valablement si les propriétaires présents ou représentés au début de l'assemblée générale 
représentent plus de trois quarts des quotes-parts dans les parties communes. 
Si aucun des deux quorums n'est atteint, une deuxième assemblée générale sera réunie après un délai de quinze jours au moins et pourra 
délibérer quels que soient le nombre des membres présents ou représentés et les quotes-parts de copropriété dont ils sont titulaires. 
 
c) Règles de majorité 

1° Majorité absolue 

Article 577  6 § 8 : 
représentés, au moment du vote, sauf si la loi exige une majorité qualifiée.  



Les abstentions, les votes nuls et blancs ne sont pas considérés comme des voix émises pour le calcul de la majorité requise. 
 
Article 577/2 § 10 extrait association des copropriétaires peut elle-même 

tel que décrits dans cet article.
 
Article 577/2 § 10  extrait : peut, dans les deux mois qui suivent la réception de 

 
légitime.  
 
Article 577 - 7 § 1er 1° b)  extrait : les travaux imposés par la loi et les  peuvent être 
décidés à la majorité absolue des voix des -8, § 4, 4°. 
 
Article 577  8/1 § 3  extrait : 
pour chaque membre séparément.  
 
Par majorité absolue, il faut entendre plus de la moitié du total des quotes-parts ayant voté « pour » et « contre ».   

2° Majorité spéciale - Unanimité 

Article 577 - 7 § 1er 1° & 2° : L'assemblée générale décide : 

1. à la majorité des deux tiers des voix présentes ou représentées : 

a) de toute modification aux statuts pour autant qu'elle ne concerne que la jouissance, l'usage ou l'administration des parties communes sans 
 - 4, § 1er/1 ; 

b)  de tous travaux affectant les parties communes, à l'exception des travaux imposés par la loi et des travaux conservatoires et 
d'administration provisoire, qui peuvent être décidés à la majorité absolue des voix des copropriétaires présents ou représentés, sans préjudice 
de l'article 577-8, § 4, 4° ; 
c) du montant des marchés et des contrats à partir duquel une mise en concurrence est obligatoire, sauf les actes visés à l'article 577-8, § 4, 
4°, du Code civil ; 
d) moyennant une motivation spéciale, de l'exécution de travaux à certaines parties privatives qui, pour des raisons techniques ou 
économiques, sera assurée par l'association des copropriétaires. Cette décision ne modifie pas la répartition des coûts de l'exécution de ces 
travaux entre les copropriétaires. 
 
2. à la majorité des quatre-cinquièmes des voix présentes ou représentées : 

a) de toute autre modification aux statuts, en ce compris la modification de la répartition des charges de copropriété ; 
b) de la modification de la destination de l'immeuble ou d'une partie de celui-ci ; 
c) de la reconstruction de l'immeuble ou de la remise en état de la partie endommagée en cas de destruction partielle ; 
d) de toute acquisition de biens immobiliers destinés à devenir communs ; 
e) de tous actes de disposition de biens immobiliers communs y compris la modification des droits réels d'usage existant sur les parties 
communes au profit d'un seul copropriétaire, à condition que cela soit motivé par l'intérêt légitime de l'association des copropriétaires, le cas 
échéant, contre le paiement d'une indemnité proportionnelle au dommage que cela pourrait causer ; 
f) de la modification des statuts en fonction de l'article 577-3, alinéa 4, du Code civil relatif aux associations partielles ; 
g) de la division d'un lot ou de la réunion, totale ou partielle, de deux ou plusieurs lots ;  
h) de la démolition ou de la reconstruction totale de l'immeuble, motivée par des raisons de salubrité ou de sécurité ou par le coût excessif 
par rapport à la valeur de l'immeuble existant d'une mise en conformité de l'immeuble aux dispositions légales. Un copropriétaire peut 
abandonner, le cas échéant, contre compensation fixée de commun accord ou par le juge, son lot en faveur des autres copropriétaires, si la 
valeur de celui-ci est inférieure à la quote-part qu'il devrait prendre en charge dans le coût total des travaux. Si les raisons précitées font 
défaut, la décision de démolition et de reconstruction totale doit être prise à l'unanimité, selon les règles déc
577-7 du Code civil. 

Article 577 - 5 § 3 1° - extrait : ème des voix de ne pas constituer le fonds 
de réserve obligatoire. 

Article 577 - 7 § 3 alinéa 2 : Toutefois, lorsque l'assemblée générale, à la majorité qualifiée requise par la loi, décide de travaux, de la division 
ou la réunion de lots ou d'actes de disposition, elle peut statuer, à la même majorité qualifiée, sur la modification de la répartition des quotes-
parts de copropriété dans les cas où cette modification est nécessaire. 

3. à l'unanimité des voix de tous les copropriétaires : 

Article 577 - 6 § 11 : écrit toutes les décisions relevant 
dresse le procès-

verbal. 

Article 577 - 7 § 1er 2° h) - extrait :  Si la démolition ou la  motivée par des raisons de salubrité 
aux dispositions 



légales, la décision de démolit  - 
7.

Article 577 - 7 § 3 - 1er alinéa : -
-4, § 1er, alinéa 2.  

Article 577 - 12 - alinéa 2 : 
copropriétaires. 

Lorsque l'unanimité est requise, elle ne doit pas s'entendre de l'unanimité des membres présents ou représentés à 
l'assemblée générale, mais de l'unanimité de tous les copropriétaires.  

Article 577- 7 § 4 : Lorsque la loi exige l'unanimité de tous les copropriétaires et que celle-ci n'est pas atteinte à l'assemblée générale pour 
cause d'absence d'un ou plusieurs copropriétaires, une nouvelle assemblée générale sera réunie après un délai de trente jours au moins, lors 
de laquelle la décision en question pourra être prise à l'unanimité de tous les copropriétaires présents ou représentés. 

4.  Exception prévue par la loi 

Article 577 - 9 § 4 : Lorsque, au sein de l'assemblée générale, la majorité requise ne peut être atteinte, tout copropriétaire peut se faire 
autoriser par le juge à accomplir seul, aux frais de l'association, des travaux urgents et nécessaires affectant les parties communes. Il peut, de 
même, se faire autoriser à exécuter à ses frais des travaux qui lui sont utiles, même s'ils affectent les parties communes, lorsque l'assemblée 
générale s'y oppose sans juste motif.  
 
Article 577 - 9 § 5 : Dès qu'il a intenté l'une des -9 §§ 3 et 4 du Code civil, et pour autant qu'il n'en soit pas débouté, 
le demandeur est dégagé de toute responsabilité pour tout dommage qui pourrait résulter de l'absence de décision. 

d) Charges communes particulières  

Article 577  6 § 6 alinéas 2 & 3 : Lorsque le règlement de copropriété met à la charge de certains copropriétaires seulement les charges 
condition que 

ces décisions ne portent pas atteinte à la gestion commune de la copropriété. 
-part dans lesdites charges.  

Ces charges seront exclusivement payées par un fonds spécial à ouvrir  
copropriétaires. Toutefois, les fonds qui y sont placés appartiennent à ces copropriétaires en proportion des quotes-
parts de charges supportés par chacun. 

nt applicables. 

e) Considérations pratiques 

Sans préjudice de la règle de l'unanimité prévue ci-dessus, lorsque plus de deux propositions sont soumises au vote 
et lorsqu'aucune d'elle n'obtient la majorité requise, il est procédé à un deuxième tour de scrutin, seules les deux 
propositions ayant obtenu le plus de voix au premier tour étant soumises au vote. 

f) Vote par écrit 

Article 577  6 § 11 : Les membres de l'association des copropriétaires peuvent prendre à l'unanimité et par écrit toutes les décisions relevant 
des compétences de l'assemblée générale, à l'exception de celles qui doivent être passées par acte authentique. Le syndic en dresse le procès-
verbal. 

g) Procès-verbaux  Consultation 

Article 577 - 10 § 3 : Les décisions de 
copropriétaires. Ce registre peut être consulté sur place et sans frais par tout intéressé. 
 
Article 577 - 6 § 10 : Le syndic rédige le procès-verbal des décisions prises par l'assemblée générale avec indication des majorités obtenues et 
du nom des propriétaires qui ont voté contre ou qui se sont abstenus. 
A la fin de la séance et après lecture, ce procès-verbal est signé par le président de l'assemblée générale, par le secrétaire désigné lors de 
l'ouverture de la séance et par tous les copropriétaires encore présents à ce moment ou leurs mandataires.  

Article 577 - 6 § 11 : Le syndic consigne les décisions visées aux §§10 et 11 de l'article 577-6 du Code civil dans le registre prévu à l'article 577-
10, § 3, dans les trente jours suivant l'assemblée générale et transmet celles-ci, dans le même délai, à tout titulaire d'un droit réel sur un lot 
disposant, le cas échéant en vertu de l'article 577-6, § 1er, alinéa 2, du droit de vote à l'assemblée générale, et aux autres syndics. Si l'un d'eux 
n'a pas reçu le procès-verbal dans le délai fixé, il en informe le syndic par écrit. 

h) Montant des marchés  



Article 577 - 7 § 1er 1° c) :  à la majorité des deux tiers des voix du montant des marchés et des contrats à partir 
-8, § 4, 4°. 

Article 577 - 8 § 4 13° : Quels que soient les pouvoirs qui lui sont conférés par le règlement de copropriété, le syndic est chargé de présenter, 
-

préalablement élaboré. 

énérale du 14/10/2021, le montant des marchés est fixé à 5.000 .   

CHAPITRE II - NOMINATION, DUREE DU MANDAT ET POUVOIRS DU SYNDIC 

Article 10 - Nomination 

Article 577  8 § 1er - extrait : 
générale, ou à défaut, par décision du juge, à la requête de tout copropriétaire ou de tout tiers ayant un intérêt.  
 
Article 11 - Contrat écrit 

Article 577  8 § 1er - extrait : 
afférente, figurent dans un contrat écrit.  Ce contrat comprend notamment la liste des prestations sous forfait et la liste des prestations 
complémentaires et leurs rémunérations. Toute prestation non mentionnée ne peut donner lieu à une rémunération sauf décision de 

 
 
Article 12 - Durée du mandat  

Article 577  8 § 1er - extrait : 
assemblée générale. 
Le mandat du syndic ne peut excéder trois ans, mais peut être renouvelé par déc
renouveler ce mandat ne peut donner lieu à une indemnité. 
 
Article 13 - Engagement du syndic  

Article 577  8 § 1er - extrait : générale, il ne peut souscrire aucun engagement pour un 
terme excédant la durée de son mandat. 
 
Article 14 - Restriction - Révocation - Délégation - Syndic provisoire 

Article 577  8 § 8 : peut-être en même temps ni membre du conseil de 
copropriété ni commissaire aux comptes. 

Article 577  8 § 6 :  
 
Elle peut de même, si elle le juge opportun, lui adjoindre un syndic provisoire pour une durée ou à des fins déterminées.  Toutefois, seul le juge 
peut révoquer le syndic désigné par jugement. 
 
Article 577  8 § 7 : 

 copropriétaire.  Le syndic doit être appelé à la cause par le requérant. 
 
Article 15 - Publicité 

Article 577  8 § 2 : Un extrait de l'acte portant désignation ou nomination du syndic est affiché dans les huit jours à dater de la prise en cours 
de sa mission de manière inaltérable et visible à tout moment à l'entrée de l'immeuble, siège de l'association des copropriétaires. 
L'extrait indique, outre la date de la désignation ou de la nomination, les noms, prénoms, profession et domicile du syndic ou, s'il s'agit d'une 
société, sa forme, sa dénomination sociale ainsi que son siège et son numéro d'entreprise si la société est inscrite à la Banque-Carrefour des 
Entreprises. Il doit être complété par toutes autres indications permettant à tout intéressé de communiquer avec le syndic sans délai et, 
notamment, le lieu où, au siège de l'association des copropriétaires, le règlement d'ordre intérieur et le registre des décisions de l'assemblée 
générale peuvent être consultés. 
L'affichage de l'extrait se fait à la diligence du syndic. 
 
L'inscription du syndic à la Banque-Carrefour des Entreprises se fera suivant la procédure fixée par le Roi. 

Article 16 - Responsabilité - Délégation 

Article 577  8 § 5 : Le syndic est seul responsable de sa gestion. 
 
Il ne peut déléguer ses pouvoirs sans l'accord préalable de l'assemblée générale. Cette délégation ne peut intervenir que pour une durée ou à 
des fins déterminées. 



 
Article 17 - Pouvoirs 

Article 577 8 § 4 : Quels que soient les pouvoirs qui lui sont conférés par le règlement de copropriété, le syndic est chargé :

1°  
2°  
3° -5, § 3 ;   
4° dispositions 

contraires dans le présent chapitre, la correspondance recommandée est, à peine de nullité, adressée au domicile ou, à défaut, à la 
 

5° -11, § 2, dans les trente jours de la demande qui lui est faite par le notaire ; 
6° ote à 

rmuler par écrit ses demandes ou observations relatives aux 
 

  ; 
7° de transmettre, si son mandat a pris fin de quelque manière que ce soit, dans un délai de trente jours suivant la fin de son mandat, 

e assemblée 
générale, y compris la comptabilité et les actifs dont il avait la gestion, tout sinistre, un historique du compte sur lequel les sinistres ont 

dans les comptes 
financiers de la copropriété ; 

8° as de mandat 
des copropriétaires ; 

9° ères 
 

10° de conserver, le cas  
11° -

charges préalablement élaboré ; 
12°  
13° et le syndic, 

l en est de 
nt propriétaires ou dans 

le capital de laquelle elles détiennent un participation ou dans laquelle elles exercent des fonctions de direction ou de contrôle, ou dont 
ans y avoir été spécialement autorisé par une 

ent, 
directement ou indirectement, une participation dans son capital ;  

14° de tenir mettre 

mbre 1851,  
les noms, adresses, quotes-parts et références des lots des autres copropriétaires ;  

 15° de tenir les com
orisée à tenir 

une comptabilité simplifiée reflétant au minimum les recettes et les dépenses, la situation de trésorerie ainsi que les mouvements des 
-11, § 5, alinéas 2 

et 3, les créances et les dettes des copropriétaires ; 
16° on des 

parties communes et équipements communs de 
 du jour de 

 
des travaux extraordinaires à prévoir pour les années à venir. 

 
Article 577  10 § 2 - alinéas 2 & 3 

t, le syndic 
communique cette information à la prochaine réunion.   
 
Le syndic veille au bon fonctionnement de tout appareillage commun. 
Il s'occupe des achats nécessaires et veille à ce que la gestion soit faite d'une manière économique. 
Il souscrit les contrats d'entretien de toute installation qui requerrait un entretien régulier par des spécialistes.  
Le syndic engage, dirige et licencie les éventuels salariés de la copropriété, leur donne les ordres nécessaires. 
Il assure le fonctionnement de tous les services généraux (éclairage - chauffage - ascenseur - distribution d'eau - 
enlèvement des immondices - nettoyage des couloirs et autres parties communes). 
Tous travaux d'entretien ou de réparation s'effectuent sous la surveillance du syndic ou, le cas échéant, d'un 
délégué technique désigné par le syndic. 
Le syndic a aussi mission de répartir entre les copropriétaires le montant des dépenses communes suivant les règles 
prévues au règlement de copropriété concernant la répartition des charges, de centraliser les fonds et de les verser 
à qui de droit. 



Il engage l'association des copropriétaires pour toutes les questions courantes relevant des parties communes, vis-
à-vis des sociétés distributrices d'eau, de gaz et d'électricité, les fournisseurs les plus divers et les administrations. 
 
Article 18 - Rémunération 

Le mandat du syndic ou du syndic provisoire est rémunéré. L'assemblée générale fixe sa rémunération lors de sa 
nomination. Celle-ci constitue une charge qui sera répartie conformément aux statuts.  

Article 19 - Modalités de fin de sa mission 

a)    
 
S

 
     
b) sociation des copropriétaires  

 
M er jour du mois qui suit la décision de 

rémunération contractuelle est due au syndic. 
 
c) Révocation  

 
C -

on des copropriétaires.  
Si la révocation est décidée sans motif grave, une indemnité égale à trois mois de rémunération du syndic sera 

prononce
demande lui en est faite par des copropriétaires disposant de 20% des quotités. 

 
d)   

 
Le syndic peut mettre fin ant
préavis de trois mois, qui prend cours le 1er 
extraordinaire prenant acte de cette démission.  Dans cette hypothèse, le syndic en avise le conseil de 

générale, en vue de prendre acte de sa démission et de pourvoir à son remplacement. 
 

Lorsque le mandat du syn
les contrats qu'il aura souscrits au nom de l'association des copropriétaires avant sa révocation ou son préavis (date 
de l'envoi du pli recommandé), subsisteront jusqu'à leur terme. Les contrats souscrits après ceux-ci seront censés 

 

CHAPITRE III  CONSEIL DE COPROPRIETE  

Article 20 - Constitution  

Article 577  8/1 § 1er - extrait 
un conseil de copropriété est constitué par la première assemblée générale.   

ion des 
copropriétaires, un tiers exerçant les missions du conseil de copropriété.     

 
Article 21 - Mission légale 

Article 577  8/1 § 1er - extrait : 
-8/2.   



Article 22 - Composition  

Le conseil de copropriété se compose de 6 membres ; si tel est leur souhait, le Président sera choisi par ses pairs 

nomination desdits membres. 

Article 23 - Nomination 

Article 577  8/1 § 3  extrait : 
pour chaque membre séparément.    

Si le nombre de mandats à pourvoir est défini, chaque copropriétaire ou mandataire ne peut voter que pour un 
nombre équivalent de candidats ; en cas de vote supérieur à ce nombre, le vote sera déclaré nul.  

Si au terme du premier tour :  

 il y plus de candidats ayant obtenu la majorité absolue que de poste à pourvoir, les mandats sont alors 
attribués suivant les meilleurs résultats obtenus  
 

 de vote sera 
organisé entre les candidats ayant obtenu les meilleurs résultats pour le nombre de postes restant à 
pourvoir pour autant que le nombre de candidats soit supérieur audit nombre de postes à pourvoir ; seuls 
les candidats obtenant la majorité absolue seront élus.   

 ; 
seuls les candidats obtenant la majorité absolue seront élus.   

Article 24 - Durée du mandat   

Article 577  8/1 § 3  extrait : 
est renouvelable. 

Article 25 - Exercice de sa mission 

Article 577  8/1 § 4  extrait : Pour exercer sa mission, le conseil de copropriété peut prendre connaissance et copie, après en avoir avisé le 
syndic, de toutes pièces ou documents se rapportant à la gestion de ce dernier ou intéressant la copropriété.  

Article 26 - Réunion  Convocation  Procuration - Délibération - Procès-verbal 

En principe, le syndic et, le cas échéant, le commissaire aux comptes, assistent aux réunions du conseil de 
copropriété avec voix consultative. 

nitiative de celui qui  

Le conseil de copropriété ne délibérera valablement que si la moitié de ses membres sont présents.  

-ci ne pourra pas se faire représenter.  

En exécution de sa mission, es 
décisions du conseil de copropriété sont prises à la majorité des voix des membres présents, chaque membre 

.  

  

Il sera dressé procès-verbal des décisions prises.  

 

 

 

 



Article 27 - Autre mission - Délégation 

Article 577 8/1 § 4 extrait : 
commissaire aux 

comptes. 
 

valable que pour une année.   
 
Article 28 - Rapport annuel   

Article 577  8/1 § 4  extrait : L
.   Ce rapport sera communiqué au syndic pour être joint à la convocation. 

Article 29 - Autres initiatives du conseil de copropriété  

La loi a également prévu de permettre au conseil de copropriété de prendre les initiatives suivantes : 

1°  Article 577  6 § 2  dernier alinéa : 
plus ;  

  
2°  Article 577  6 § 3  extrait : 

ordinaire au 
 

 
3°  Article 577  6 § 4  extrait : notifier à tout moment au syndic les 

-avant.  Toutefois, compte 
tenu de la date de réception de la demande par le syndic, si ce

 
 

Article 30 - Assurance-responsabilité civile du conseil de copropriété  

Cette assurance est souscrite en faveur de ses membres. 

CHAPITRE IV - COMMISSAIRE OU COLLEGE DE COMMISSAIRES 

Article 31 - Désignation 

Article 577  8 § 8 -être en même temps ni membre du conseil de 
copropriété ni commissaire aux comptes. 

Article 577  8/2 : 
 

Son mandat est renouvelable.   
des voix exprimées par les copropriétaires présents ou représentés. 

Article 32 - Compétences - Mission  Rapport    

Le commissaire aux comptes devra avoir les compétences lui permettant de réaliser sa mission, à savoir : 

1° vérifier, soit de manière exhaustive, soit par sondage, la corrélation des sorties bancaires avec leurs justificatifs 
(factures, tickets de caisse, fiches de paie, etc.,  ; 

2° vérifier les soldes des comptes financiers et leur corrélation avec les extraits de comptes bancaires ; 
3° 

à des « comptes courants » de type « caisse », « stocks » et « sinistres  
4° vé

les factures émises par les fournisseurs ; 
5°  
6° vérifier la balance « fournisseurs » (factures à payer) ainsi que la balance « clients » (soldes dus par les 

copropriétaires)  ; 
7°  ;  
8° établir un rapport concis sur la vérification réalisée.  
 
Son rapport écrit sera annexé à la convocation à  



Si le commissaire est pas copropriétaire, il pourra néanmoins être convoqué aux assemblées générales sur 
décision du conseil de copropriété mais, dans ce cas, il y assistera avec voix consultative et non délibérative. 
 
Article 33 - Responsabilité civile 

Si ce commissaire est un copropriétaire, sa responsabilité civile sera assurée et les primes d'assurances seront à 
charge de l'association des copropriétaires.  

CHAPITRE V  OPPOSABILITE  

Article 577  10 § 4 : directement 
opposées par ceux à qui elles sont opposables. 

nérale au moment de 
leur adoption.  Elles sont opposables aux autres tit
échéant, transcription à la Conservation des hypothèques : 
 
1° en ce qui concerne les dispositions et décisions adoptées avant la constitution du droit réel ou personnel, par la notification qui lui est 

rdre 
intérieur et du registre visé au § 3 ou, à défaut, à la demande du titulaire du droit personnel ou réel, par la notification qui lui en est 

-à-
et du titulaire du droit réel ou personnel, du dommage né du  ; 

 
2° un lot, par 

la communication qui lui en est faite, par envoi recommandé dans les trente jours suivant la date de réception du procès-verbal, à 
- -6, § 12.      

 

rrégulière, 
roit, si elle lui cause un préjudice propre. 

Cette action doit être intentée dans les deux mois de la communication qui lui en est faite conformément au point 2° ci-avant et au plus tard 
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A. Dispositions relatives à la vie en commun

GENERALITES

A.1.1. DÉFINITION

Il peut être arrêté à la majorité des deux tiers des voix des copropriétaires présents ou représentés, pour 
valoir entre les parties et leurs ayants droit à quelque titre que ce soit, un règlement d'ordre intérieur 
relatif aux détails de la vie en commun, lequel est susceptible de modifications dans les conditions qu'il 
indique.

Le présent règlement annule et remplace tout autre document précédent.

A.1.2. DIFFUSION 

Chaque copropriétaire-
à tout contrat de bail pour en faire partie intégrante ou, à défaut de bail, à en remettre un exemplaire à 

ne di

copropriétaire.

Des exemplaires du r ordre intérieur sont à disposition sur simple demande auprès du syndic 
et/ou, le cas échéant, du concierge.

A.1.3. MODIFICATIONS

Le règlement d'ordre intérieur peut être modifié par l'assemblée générale à la majorité des deux tiers des 
voix des copropriétaires présents ou représentés.
Les modifications devront figurer à leur date dans le registre des procès-verbaux des assemblées. 

A.1.4. OBJET

Le présent règlement intérieur a pour objet de veiller à ce que la vie en commun soit harmonieuse. 

Ces dispositions complètent le cas échéant celles du règlement de copropriété.  
En cas de contradiction entr

A.1.5. RESPONSABILITÉ

La violation des dispositions

A.1.6. OBJECTIF

Tous les occupants, propriétaires ou non, 
aucun moment troublée par leur fait, celui des personnes de leur famille, du personnel à leur service, de 
leurs locataires ou visiteurs, ou encore de leurs animaux.

A.1.7. ALIÉNATION OU LOCATION

u présent règlement 
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subrogé dans tous les droits et obligations qui en 
conformer ainsi que ses ayants droit.

A.1.8. SYNDIC

et les coordonnées du syndic sont, 
conformément à la loi, .

En 
privative ou portés en compte au responsable.

QUANT A 

A.2.1. PARTIES COMMUNES RÈGLES GÉNÉRALES

IL EST INTERDIT DE FUMER DANS LES PARTIES COMMUNES de 
(ascenseurs, couloirs, etc.,
le périmètre de la copropriété ou par les balcons.  

Il est pas autorisé :

- de déposer des matières dangereuses, insalubres, incommodes et inflammables (notamment les 
bonnes de gaz, etc.) ;

- l ;
- de jeter quoi que ce soit dans les -dessus les balcons 

et terrasses ;
- ;
-

;
- trottinettes, poussettes, tricycles, etc, dans les parties communes (à 

l ; 
- de nourrir les pigeons et autres animaux du voisinage qui sont source de nuisance et vecteurs de 

maladies.

Les parties communes, les entrées, les paliers, les couloirs des caves et les caves communes doivent rester 
en permanence libres de tout objet.

Les jeux ont strictement interdits.  Aucune infraction ne sera admise.  Les parents seront 
responsables des dégâts éventuels.

A.2.2. ESTHÉTIQUE - HARMONIE

bâtiment est considérée comme une obligation générale 

: 

-
les fenêtres en tout cas côté façade avant ;

- de battre des tapis ou des couvertures par les fenêtres ou les terrasses ;
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-
terrasses, balcons ; exception est faite pour les affiches « A VENDRE » ou « A LOUER » qui devront 
respecter la procédure prévue par le présent règlement ;   

- façades, terrasses, balcons ou toit. 

Les travaux de peinture aux façades, y compris les châssis, garde-corps et volets 
, devront être exécutés aux époques fixées suivant un plan établi par l'assemblée 

générale sauf initiative privative prise dans le respect des précisions faites ci-après. 
 
Tous travaux relatifs aux choses privées dont l'entretien intéresse l'harmonie de l'immeuble, devront être 
effectués par chaque propriétaire en temps utile, dans le strict respect des couleurs et des matières 

sa tenue de bon soin et 
 

 
L'entretien de la toiture, des corniches et des descentes d'eau, qui incombe à la copropriété, sera effectué 

tiative du syndic.  
personnel qualifié. 

Si les occupants veulent mettre des rideaux aux fenêtres, des persiennes, des marquises ou stores pare-
soleil, ceux-ci seront du modèle et de la teinte fixés par l'assemblée générale statuant à la majorité des 
deux tiers des voix des copropriétaires présents ou représentés : les premiers choix décidés par 

 
 
 

A.2.3. SONNETTES  BOITES AUX LETTRES 

 ascenseurs (le cas échéant) ainsi 

générale ou le syndic : elles sont à commander par écrit auprès du syndic, et seront portées en frais 
privatifs. 

Chaque occupant veillera à vider régulièrement sa boîte aux lettres et à gérer ses publicités, qui ne seront 
pas jetées au-dessus des boîtes aux lettres, par terre ou dans les boîtes aux lettres non utilisées. 
 

A.2.4. NETTOYAGE 

Le service de nettoyage des parties communes sera organisé par le syndic, conformément aux pouvoirs 
et obligations qui lui sont dévolus, qui en assurera également la surveillance.  A cet égard, seul le syndic 
est autorisé à donner des instructions au perso  

Le personnel d'entretien est chargé du nettoyage des parties communes (halls d'entrée, couloirs, trottoirs, 
et ), du remplacement éventuel des ampoules 

es, de 

carrossable)  

En cas d'absence ou de défaillance du personnel d'entretien, le syndic pourvoira à son remplacement afin 
aux parties communes un parfait état de propreté. 

Il est demandé aux occupants et leurs visiteurs de respecter le travail du service de nettoyage en 
en nettoyant ou réparant 

les détériorations qu'ils auraient causées par leur fait, celui de leurs invités ou de leurs animaux. 
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les copropriétaires et/ou occupants de la manière suivante : 

- Les propriétaires ou les occupants du rez-de-
 

- Les propriétaires ou les occupants du premier niveau auront la charge d
 

- 
 deuxième niveau. 

- Etc. 

étages inférieurs. 

Il y a lieu de contrôler la bonne évacuation des eaux des terrasses et/ou balcons et à ne pas y laisser 
pousser la moindre végétation. 

A.2.5. CONCIERGE (LE CAS ÉCHÉANT)  

Le/la concierge est au service de la communauté et suit un plan de travail établi par le syndic.  

 
 
Pendant ses congés légaux et/ou de maladie, le nettoyage des parties communes 
immondices sont assurés par une société externe diligentée par le syndic. 

Seul le syndic est habilité à donner des instructions au concierge. 

Toute anomalie dans les parties communes doit être signalée sans délai au concierge. 
 

A.2.6. ACCÈS À L IMMEUBLE 

Chaque occupant 
. Il est interdit de laisser les portes bloquées 

ouvertes sans surveillance. 

uvres philanthropiques. 

-porte que pour des familiers, des visiteurs ou 
des fournisseurs connus des résidents. 

re confiées  
personnes de confiance.  

En cas de perte ou de vol d clé l'immeuble, l'occupant concerné est tenu d'avertir 
immédiatement le syndic.  
Le syndic pourvoira immédiatement au remplacement de la serrure. Le coût dudit remplacement 
constituera une charge commune, sauf pour le cas où il serait établi que la perte ou le vol résulte d'une 
faute grave de l'occupant, auquel cas il sera seul tenu au remboursement de la dépense. 
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, par la perte ou le vol de son badge ou de sa carte 
magnétique, est  ; lequel fera le nécessaire pour faire désactiver 
le badge ou la carte dans les meilleurs délais : l
charge privative. 
 
Dans la mesure du possible, les occupants souscriront une assurance-habitation couvrant le vol ou la perte 
des clés/badges. 
 
 

A.2.7. LOCAUX TECHNIQUES COMMUNS  

  techniques spéciales 
est exclusivement réservé au syndic, aux membres du conseil de copropriété et aux professionnels 
appelés à y travailler. 

 
 
 

A.2.8. LOCAUX POUBELLES 

Les déchets ménagers doivent être déposés dans les conteneurs prévus à cet effet dans le respect des 
consignes de tris en vigueur.  
 

 :  
 
- de déposer des sacs en plastique à côté des conteneurs ; 
- de jeter dans les conteneurs les liquides, quelle que soit leur nature ; 
- de déposer des objets encombrants dans les locaux poubelles ; ces objets doivent être déposés au 

parc à conteneurs. 
 

A.2.9. JARDIN - ABORDS 

pelouses et jardins contribuent à donner une image soignée au bâtiment.  

Il est dès lors pas autorisé : 

- de rouler sur les zones vertes ; 
-  ; 
- de jeter papiers, mégots ou déchets dans les allées, les bordures ou les jardins privés ; 
- de laisser des animaux sans laisse. Les excréments doivent être ramassés dans les allées, les bordures 

et les jardins privés ; 
- .  

Les jeux d'enfants dans les espaces communs  autres que ceux dans les jardins communs 
bâtiment - ne sont pas autorisés.  

Pour les travaux relatifs à l'état d'entretien et de parfaite conservation, et notamment, tonte, fumure, 
arrosage et renouvellement des plantations, il appartient au syndic  de souscrire un contrat d'entretien 
avec un jardinier. 
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En cas de nécessité, le déneigement du trottoir et des 
carrossable)  

A.2.10. ASCENSEURS 

L  
 est responsable du 

comportement des membres de sa famille, de ses enfants, de ses visiteurs, de ses fournisseurs et de ses 
animaux à cet égard. 

dépannage. 

Chaque ascenseur ne peut transporter plus que le nombre de personnes ou que la charge autorisé indiqué 
dans la cabine. 
Il y a lieu de se conformer aux consignes de sécurité qui y sont affichées, notamment pour ce qui concerne 

 
 

 
 

interdit. 
sauf pour les objets de faible 

encombrement (voir point A.4.5). 

susceptibles de le bloquer ou de maintenir inutilement les portes ouvertes.  

 ; toutefois son utilisation se fera sous le contrôle des clients 
de ceux-ci.  Les déprédations éventuelles seront signalées au plus tôt au syndic qui en actera les 
circonstances et répercutera à qui de droit les éventuels frais de remise en état. 
 

nt qui est en cause.  

à charge de 
 

numéro dans la cabine), au syndic et/ou à la concierge, le cas échéant. 
 

A.2.11. CHAUFFAGE COLLECTIF - VENTILATION  DISTRIBUTION D EAU - COMPTEURS DE PASSAGE 

Dans les locaux privatifs, les radiateurs sont privatifs, mais leur emplacement, puissance ou suppression 
ne peut être ccord assemblée générale. 
 
Toutes les réparations, y compris urgentes (fuites) sont effectuées sur demande expresse du 

 au syndic, 
chauffage central, y compris dans les parties privatives, et notamment pour procéder à 

la vidange de , sauf accord préalable 
et exprès du syndic.  
 
Dans la mesure du possible, le recours au gel de la tuyauterie sera utilisé.  
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S
possible les autres occupants. 
 

 ; 
 

 
Sauf règle particulière de répartition des frais de chauffage, ou présence de compteurs intégrateurs, 
chaque radiateur raccordé à on de chauffage central compteur de chaleur. 
En cas de remplacement d radiateur, 

compteur de chaleur soit placé.   
 
Il également interdit de supprimer un compteur de chaleur.  

A la suite du relevé périodique, une consommation basée sur une moyenne des 2 dernières 
années, majorée de 10 %, sera calculée dans les cas suivants :  
 
- absence de compteur de chaleur ; 
-  ; 
- défectuosité constatée sur un/des compteurs de chaleur. 
 
Il est expressément stipulé à propos de ces compteurs de chaleur : 

- que chaque occupant est personnellement responsable desdits placés dans ses locaux privatifs ;  
- que la remise en état, réparation ou remplacement si nécessaire, ainsi que 

 ; 
- q e passage annoncé pour contrôler et relever les compteurs ne peut être refusé ou 

retardé ;   
- q pour les relevés annuels, les frais supplémentaires de relevés 

seront portés en compte  ;  
- que toute fraude constatée lors des relevés 

maximum de la consommation. 

ou au pétrole est interdit, tant dans les parties communes 
que privatives. 

Conseils pratiques :  

- En cas de chauffe partielle d un ate.  
 : aussi, une fois 

 
purger, 

complètement la vanne. 
ne se bloquent, Il est conseillé de faire fonctionner 

régulièrement les vannes de radiateurs (simples ou thermostatiques), ainsi que les vannes se 
trouvant sur les alimentations en eau froide et/ou chaude de votre bien privatif.   

- Pendant des absences prolongées, il est vivement conseillé de fermer les vannes privatives des 
alimentations en eau chaude et en eau froide et, le cas échéant, de gaz.  

- 
tout risque de gel dans la partie privative.   
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- Il y a lieu de faire réparer les vannes privatives lorsque celles-ci sont défectueuses : les conséquences 

- Dès la fin de la période de chauffage, il est conseillé de placer toutes les vannes thermostatiques en 

ni les bouches de ventilation ni les bouches ne peuvent être 
fermées ou obstruées.

particulièrement des cuisines, salle de bains et chambres.

QUANT AUX PARTIES PRIVATIVES

A.3.1. DESTINATION 

acte de base ou le règlement de copropriété en disposent autrement, les appartements 

autorisation 

-

Il est interdit notamment d'y exploiter une industrie ou un commerce, comme pension de famille hôtel, 
restaurant, débit de boissons, établissement de nuit, cercle, salle de réunion ou de spectacle, dancing, 
club, même privé, cinéma, institut de beauté et toutes autres professions similaires.  
Il est interdit d'y donner des cours de danse, musique, chant, sports etc.

Si l .) est autorisé, il sera permis 
du lot privatif une plaque indiquant le nom et 

dudit lot, ainsi que, le cas échéant, dans .

Ces plaques devront respecter les modèles et les modalités approuvés
obligatoirement commandées auprès du syndic.

A.3.2. OCCUPATION TRANQUILLITÉ

/ou occupants sont tenus de jouir de leurs parties privatives 
en bon père de famille. 

propagation du bruit.

Il est ainsi demandé de respecter de manière stricte les règles suivantes :

- ne jamais parties privatives ouvertes (appartement bureau - cave 
garage - ) ;

- ne jamais claquer ou fermer brutalement les portes ;
- ne pas régler trop haut le volume des appareils audio (radio, télévision, etc) ;
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- ne pas tant dans les parties communes que dans les parties 
privatives ; 

- ne pas mettre des chaussures à semelle bruyante ou avec haut talon ; 
- ne pas effectuer de travaux ou de déménagement de meubles entre 20 heures et 8 heures ; 
- ne pas cuisiner sans utiliser de hotte ; ventiler suffisamment la cuisine pour éviter la propagation des 

odeurs dans les parties communes ;   
- de faire fonctionner des machines à laver ou autres appareils électriques bruyants (tels que 

aspirateurs et robots de cuisine) entre 22 heures et 8 heures ; 
- ; 
- placer des feutres sous les pieds des chaises. 

parties communes ; les parents prendront toutes dispositions pour que leurs enfants respectent cette 
obligation.  

A.3.3. SERVITUDE POUR TRAVAUX 

Les occupants doivent donner accès à ou par leurs locaux privés, pour tous contrôles, réparations, 
entretiens et nettoyages des parties communes ; il en sera de même pour les contrôles éventuels des 
canalisations privées, si leur examen est jugé nécessaire par le syndic.  
Les éventuels dégâts causés aux parties privatives par des réparations exécutées aux parties communes, 
seront à charge de la copropriété. 
 
A moins qu'il ne s'agisse de réparations urgentes, cet accès ne pourra être demandé du premier juillet au 
trente et un août, ni les jours fériés légaux. 

Si les occupants s'absentent, ils doivent obligatoirement remettre une clef de leurs parties privatives à un 
mandataire facilement accessible, dont le nom et l'adresse devront être connus par le syndic et/ou la 
concierge. 
 
Les occupants devront supporter sans indemnité les inconvénients résultant des réparations aux choses 
communes qui seront décidées d'après les règles ci-
copropriétaires. 

 

A.3.4. TERRASSES ET BALCONS 

Les occupants des appartements équipés de robinet(s) ou de prise(s) électrique(s) sur leur(s) terrasse(s) 
ou balcon(s) doivent les protéger du 
bâtiment. 
 

tomber. 
 

balcons doit être mesuré afin de ne pas mouiller les 
autres terrasses ou balcons. 
 
Il est interdit de nettoyer sa terrasse à grandes eaux. 
 

est strictement interdite. 
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Afin de conserver une uniformité esthétique, le mobilier de jardin (table chaise transat etc), ainsi 
que les accessoires (bacs à plantes) sont de teinte blanche et/ou en bois naturel ou  autre couleur 

générale  
 

A.3.5. ENTRETIEN - TRAVAUX DE RÉNOVATION 

Les copropriétaires et/ou occupants sont tenus d'entretenir régulièrement les biens privatifs qui leur 
 

Ils sont responsables des dommages qui pourraient être causés, tant aux parties communes que privatives 
de l'immeuble, par suite de manque d'entretien de leurs biens privatifs.  

Il en est notamment ainsi pour ce qui concerne les terrasses dont la jouissance est privative et 
 

 

risques et périls, tous travaux de sa convenance, qui ne seront pas de nature à nuire, à incommoder ses 
voisins immédiats ou les autres copropriétaires, à compromettre la solidité, la stabilité, la salubrité et la 

 
 
Tous travaux importants ne pourront toutefois être entrepris sans que le syndic en ait été avisé, au moins 
un  attestation rédigée par un ingénieur ou un 
architecte agréé, établissant que les travaux ne mettent pas en péril la stabilité du bâtiment. 

conditions spécifiques auxquelles le propriétaire concerné refuse de se plier, le syndic convoquera dans 
, 

réalisation des travaux ou soumettre ceux-  
Le propriétaire qui entamerait des travaux sans respecter la procédure décrite ci-
condamné à remettre la chose en pristin état, (état avant travaux) sans préjudice de tous autres 
dommages et intérêts. 
 
 Tous travaux affectant les parties communes ou ayant un impact sur les parties communes (par exemple 
des raccordements d'eau ou d'électricité) ne pourront être entrepris sans que le syndic ait donné son 
accord préalable.  
 
 Tous travaux susceptibles de causer des nuisances, par exemple sonores, ne pourront être entrepris sans 
que le syndic en at été informé et ait  
En aucun cas, des travaux ne peuvent être  exécutés les dimanches et jours fériés et entre 20 heures et  8 
heures les autres jours.   

mmuns ne pourront être utilisés à cet 
effet. 
 
Le syndic est autorisé à faire interrompre immédiatement des travaux qui seraient entrepris ou poursuivis 
en violation des dispositions qui précèdent. A cet effet, le syndic est autorisé à requérir du propriétaire 

 

personnellement si les travaux leur causent un dommage propre. 
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Quelle que soit la nature des travaux entrepris dans les parties privatives, les parties communes salies 
doivent être nettoyées chaque fin de journée. 
 
Quelle que soit leur nature, les travaux menés dans les appartements le sont sous la responsabilité 
s  

es.  
  
A défaut, les travaux seront entrepris aux risques et périls du copropriétaire concerné qui pourrait, le cas 
échéant, se voir contraindre de remettre les lieux dans leur pristin état.   

A.3.6. CHEMINÉES 

Les occupants devront faire ramoner les 
 

Ils devront en justifier au syndic à première demande. 
 

A.3.7. GARAGE(S) ET PARKINGS ÉVENTUELS 

Les garages et parkings sont exclusivement destinés au parcage des véhicules. 
 
Les occupants doivent se garer aux endroits de parking prévus à cet usage et à l'intérieur des limites des 
emplacements de parking.   
Ils doivent par ailleurs circuler dans le respect de la sécurité, du droit des autres usagers et plus 

 

Il est dès lors pas autorisé : 

- de stationner, abandonner son véhicule  même temporairement  en-dehors des 
endroits prévus à cet effet ; 

- son véhicule sur les emplacements de parking communs ;  
- de laisser tourner le moteur de son véhicule arrêté ; 
- de bloquer  même temporairement   ; 
- de ne pas respecter les feux de signalisation  si ce dispositif existe ; 
-  ; 
-  quoi que ce soit, y compris même dans les box fermés,  

autre produit inflammable ; 
- de laver ou de procéder à  ; 
-  ; 
- de laisser jouer les enfants dans le garage. 

Tout véhicule abandonné pourra être enlevé à  du syndic et aux frais de son propriétaire ou 
de celui qui doit en répondre.  
Les piétons sont prioritaires sur les aires de circulation. 

des caves) soient bien fermées.  
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illité 
des occupants ne soit pas troublée.
S est équipé de feux de signalisation, la priorité est donnée au véhicule qui entre dans le 
garage 

Sauf dérogation prévue aux 

Les occupants maintiendront leurs garages et emplacements en parfait état de propreté.

En outre, il ne pourra pas être installé dans les garages ou sur les emplacements des appareils électriques 
tels que frigo ou congélateur ; seule une prise spéciale pour recharger une voiture électrique pourra être 

à réaliser soient préalablement approuvés par le syndic ; une attestation de conformité 
électrique devra également être produite. 

QUANT A LA VIE EN COMMUNAUTE

A.4.1. BRUITS (LISTE NON EXHAUSTIVE)

Il ne pourra être fait aucun bruit anormal susceptible de causer un trouble quelconque dans la jouissance 
paisible du bâtiment par les autres occupants.

Les occupants doivent cesser toutes activités bruyantes entre 22 heures et 8 heures ; toute la journée le 
dimanche et les jours fériés.

Chacun est responsable des bruits inhérents à ses propres comportements et à ceux des personnes, 
choses ou animaux dont il est responsable : c
ou provoquent un désagrément généré par leur activité.

En conséquence, les bruits de voisinage résultant de la vie quotidienne, constituent un trouble de 
de 

ou de la nuit.
  

pas, les portes qui claquent

A cet effet, les occupants éviteront :

- de traîner, principalement dans les cuisines et sur les terrasses et balcons, des tables ou des chaises 
non munies de sabots « anti-bruit » efficaces ;

- de manier des robinets de façon peu adéquate ;
- de marcher avec des talons sur des surfaces carrelées, stratifiées ou provoquant de la résonance ;
- de faire fonctionner des machines à laver ou autres appareils électriques bruyants entre 22 heures 

et 8 heures (ces appareils se trouvant presque toujours contre un mur ou encastrés, provoquent 
également une résonnance très désagréable qui peut déranger les voisins).

fonctionner sont formellement 
le moment du jour ou de la nuit.
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autres occupants,  

maximum 
ces parasites. 

actionnant des appareils ménagers ou de bureau.  
Quant aux appareils de climatisation, ils ne pourront être installés que moyennant l

 

A.4.2. PROPRETÉ  HYGIÈNE  ORDURES  ENCOMBRANTS 

, il est interdit de jeter quoi que ce soit dans les parties 
 

Il est en particulier interdit de jeter des objets ou des mégots de cigarette par la fenêtre ou à partir de la 
terrasse, du balcon ou du toit. 

La première destination des toilettes et diverses évacuations des eaux usées doit être préservée : il est 
donc interdit de verser dans les éviers ou les toilettes des huiles usagées ainsi que, de manière générale, 

mager ou de boucher les canalisations, ou de polluer : sont 
donc proscrits les bandes hygiéniques, les lingettes, les plastiques, les ordures ménagères avec ou sans 
broyeur, les graisses et les huiles ; ces dernières devant être déposées au parc à conteneurs. 

L
encourir  

produits ou des poudres anormalement mousseux 
pour faire la vaisselle ou les lessives ou autres : seuls sont autorisés des détergents très faiblement 
mousseux. 
 

l    
 
Les occupants devront également veiller à ce qu il ne soit déposé aucune matière ou denrée en état de 
décomposition dans les caves.   
 
Les déchets de verre venant d'usage ménager doivent être déposés dans les conteneurs/poubelles prévus 
à cet usage et, à défaut dans des bulles à verre.  
Les bouteilles et récipients en verre doivent être rincés avant d'être déposés dans les conteneurs.  
Les bouchons et capuchons doivent avoir été préalablement ôtés. 
 
Les déchets de papier et carton doivent être déposés dans les conteneurs-poubelles prévus à cet usage.  

utile.  Les cartons trop volumineux seront aplatis et liés et placés à côté du conteneur/de la poubelle. 
  
Les déchets que constituent les flacons, canettes, raviers et emballages ménagers de toute nature doivent 
être déposés dans les conteneurs-poubelles prévus à cet usage.  
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Les occupants seront particulièrement attentifs à ne pas souiller les parties 
du transport de leurs déchets ménagers.  
 
Les encombrants seront déposés dans un parc à conteneurs ou éventuellement sur le trottoir communal 
aux dates prévues à cet effet et en respectant les conditions fixées par les pouvoirs publics. 
Le dépôt des encombrants dans l  strictement interdit sauf si un 
local destiné à les recevoir existe.   

 si celui-ci est identifié ; à la collectivité dans le cas 
contraire.  

 

A.4.3. VOITURES, VÉLOS, MOTOS ET VOITURES D ENFANTS 

privatifs ; en aucun cas sur les terrasses ou balcons en façade avant. 
 

communes. 
 
Il est strictement interdit de jouer, de rouler à vélo, de pratiquer les patins à roulettes, ou tout autre jeu 

 
 

laver son véhicule. 

A.4.4. ANIMAUX 

Les occupants  de taille 
raisonnable, chats et oiseaux non divaguant ; ceci ne concerne pas les NAC « Nouveaux Animaux de 
Compagnie » (ex : serpents, rats, araignées, reptiles, etc), qui sont interdits. 
 
Les animaux doivent être tenus en laisse dans toutes les parties communes de    
 
Si un animal souille par accident les parties communes, son propriétaire est toujours tenu de nettoyer 
ou/et réparer les dégâts qui auraient pu être causés. 
 
Si l'animal est source de nuisances sonores, olfactives ou autres, la tolérance pourra être retirée, par 
décision de l'assemblée générale statuant à la majorité absolue des voix. 
 

A.4.5. EMMÉNAGEMENT  DÉMÉNAGEMENT 

.  
 
Tout emménagement ou déménagement doit se faire par  
soit possible.  
 
Les appartements en penthouse ou sous toiture sont susceptibles de poser un problème particulier qui 
sera étudié au cas par cas. 
 
Les élévateurs-lifts doivent être placés de manière à ne pas endommager le bâtiment.  
Les déménagements ne sont pas autorisés les dimanches et les jours fériés. 
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ses locataire(s) ou de celui 
du déménageur. 
 

est interdit pour les pièces encombrantes et lourdes. 
déménagement. 

 
Tout occupant des objets de faible encombrement est 
strictement tenu de protéger tous ces objets afin de veiller à ne causer aucun dégât et veillera à nettoyer, 
le cas échéant, la cabine d   
Lors de son utilisa , le cas échéant, avec 
un matériau adéquat. 

Les pelouses devront être protégées. 
 
Il incombe de signaler au syndic, par écrit, les dégradations existantes aux 
locaux et accessoires communs, antérieurement au passage des déménageurs. 
Tout propriétaire/occupant 
fournisseurs ou autres, sera tenu pour responsable des griffes ou autres dégâts qui pourraient se 

 
 
Les occupants qui auront sali les parties communes sont tenus de procéder immédiatement au nettoyage.  

 
 

A.4.6. CONDITIONS DE LOCATION - BAUX 

Les  
Les mêmes obligations doivent être respectées par le locataire, en cas de sous-location ou de cession de 
bail, si celles-ci sont autorisées par le contrat de bail. 
 

copropriété, des manquements, désordres, dommages occasionnés par celui-ci. 
es envers la copropriété des 

fait. 
 

les . 
 
De même, les copropriétaires doivent imposer à leur 

 .  
 

apposer sur les plaquettes nominatives. 
 
Les locataires recevront, en annexe de leur bail, une copie du présent règlement, contresigné pour 
réception, afin que celui-ci leur soit opposable en cas de contestation ultérieure.  

ent aux prescriptions du présent règlement, dont ils reconnaîtront avoir pris 
connaissance. 
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.

constatée, au présent ROI par un locataire, sous-locataire ou 
cessionnaire de bail, ou par tout autre occupant, le copropriétaire, après un second avertissement par 
voie recommandée donné par le syndic, est tenu ou de demander la résiliation 
du bail, le cas échéant devant le juge de paix.

Chaque appartement ne peut être occupé que par un nombre de personnes correspondant à la finalité 

Les caves ne peuvent être louées séparément de l'appartement.

appartements loués.

REGLEMENT DE DIFFERENDS

En cas de litige survenant entre copropriétaires et/ou occupants de l'immeuble concernant les parties 
communes ou l'usage abusif des parties privatives, dans le cadre d'une conciliation, le syndic constitue la 
première instance à qui le litige est soumis.
Si malgré l'intervention du syndic, le litige subsiste, il sera porté devant l'assemblée générale, en degré de 
conciliation.
Si un accord intervient, procès-verbal en sera dressé.
Si le désaccord subsiste, il sera porté devant le juge de paix, à 
En cas de désaccord entre certains propriétaires et le syndic, notamment en cas de difficulté concernant 
l'interprétation du règlement d'ordre intérieur, le litige sera porté devant l'assemblée générale, en degré de 
conciliation.
Si un accord intervient, procès-verbal en sera dressé.
Si le désaccord persiste, il sera porté devant le juge de paix.


